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CONSEIL MUNICIPAL 

VENDREDI 17 MAI 2019 – 20 H 45 
Ordre du jour 

 
 
 
Approbation de la séance précédente 
 
Ordre du Jour (rapports joints) 
 
 
 
 
I – FINANCES ET ADMINISTRATION GENERALE 
 
01 - Attributions de subventions exceptionnelles 
 
02 - Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) - Actualisation des tarifs à compter du  
1er janvier 2020 
 
03 - Demande de subvention à la Région Hauts-de-France concernant les crédits Politique 
de la Ville 
 
04 - Rapport d’activités du délégataire du Cercle Hippique au titre de l’année 2017/2018 
 
II– AFFAIRES IMMOBILIERES 
 
05 - Cession d’un local technique – 1 square de l’Aubépine 
 
06 - Cession à l’ARC des locaux nécessaires pour le Relais d’Asisstantes Maternelles (RAM) 
au sein de la copropriété du Puy du Roy 
 
07 - Convention de servitudes avec la Société ENEDIS – Parcelles n° AX 001 – 003- 027 
 
08 - Square de l’Aérostation – Retrait de la délibération du 27 mai 2016 prononçant la 
désaffectation et le déclassement du domaine public d’une bande de terrain et autorisation 
de sa cession 
 
III – VOIRIE ET AMENAGEMENT URBAIN 
 
09 - Attribution du marché relatif à l’entretien de la signalisation lumineuse tricolore 
 
10 - Lancement d’une consultation pour l’entretien des cimetières - Chantier d’Insertion 
Sociale 
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IV – VOIRIE ET AMENAGEMENT URBAIN 
 
11 - Subventions dans le cadre de l’opération « Façades » liée à l’OPAH intercommunale 
 
12 - Bilan de la concertation et arrêt du projet de création d’une Aire de Mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) 
 
 
V – AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES ET PETITE ENFANCE 
 
13 - Structure d’accueil collectif de jeunes enfants – Intervention de professionnels en 
psychothérapie  
 
14 - Demande de subvention auprès de la CAF de l’Oise pour les travaux d’aménagement à 
la crèche de Bellicart 
 
VI – AFFAIRES CULTURELLES 
 
15 - Projet d’extension des horaires d’ouverture des bibliothèques de la Ville – Demande de 
subvention auprès du ministère de la Culture  
 
16 - Convention de partenariat entre la Ville de Compiègne, l’ARC, Le Majestic et 
l’Association les Amis du Festival historique pour l’édition 2019 du film historique de 
Compiègne 
 
VII – ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
17 - Marché d’entretien et d’exploitation des équipements de chauffage des bâtiments 
communaux – Avenant n°1  
 
18 - Conventions d’occupation temporaire du domaine public fluvial avec les Voies 
Navigables de France – Renouvellement  
 
VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
19 - Décisions du Maire  



 
MAIRIE DE COMPIEGNE (Oise) 

---------------- 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE du VENDREDI 17 MAI 2019 

 
 

 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 
29 mars 2019 

 
Date d’affichage : 

02 avril 2019 
 
 

Nombre de 
Conseillers présents 

ou représentés : 
37 

 
 
 

Nombre de 
Conseillers en 

exercice : 
39 

 
 
 

Date de transmission : 
23 mai 2019 

 
 

Date d’affichage : 
24 mai 2019 

 
 

Rendue exécutoire le : 
24 mai 2019 

 

 
 
 
 
L’an deux mille dix-neuf, le VENDREDI DIX-SEPT MAI à 20 heures 45, le 
CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni à l’Hôtel de Ville, en la 
salle ordinaire de ses séances, sous la présidence de Philippe MARINI, 
Sénateur honoraire de l’Oise, Maire de ladite Ville. 
 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Michel FOUBERT, Eric de VALROGER, Sylvie OGER-DUGAT, Nicolas 
LEDAY, Evelyse GUYOT, Eric HANEN, Arielle FRANÇOIS, Oumar BA, 
Dominique RENARD, Sophie SCHWARZ, Marie-Pierre DEGAGE, Marc-
Antoine BREKIESZ, Marie-Christine LEGROS, Philippe TRINCHEZ, 
Christian TELLIER, Joël DUPUY de MÉRY, Etienne DIOT, Richard 
VELEX, Monia LHADI, Sylvianne ROMET, Liliane VÉZIER, Jean-Luc 
LESAGE, Maria ARAUJO de OLIVEIRA, Richard VALENTE, Solange 
DUMAY, Jean-Marc BRANCHE, François GACHIGNARD 
 
 
Etaient représentés :  
 
Eric VERRIER représenté par Dominique RENARD 
Françoise TROUSSELLE représentée par Nicolas LEDAY 
Sandrine de FIGUEIREDO représentée par Sophie SCHWARZ 
Emmanuel MARSIGNY représenté par Philippe MARINI 
Jacqueline LIÉNARD représentée par Joël DUPUY de MÉRY 
Anne KOERBER représentée par Sylvie OGER-DUGAT 
Arnaud THOREL représenté par Éric HANEN 
Christine BRAULT représentée par Michel FOUBERT 
Dilvin YUKSEL représentée par Richard VALENTE 
 
Etaient absents : 
 
Christopher CAUVIN 
Patricia RENOULT 
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01 - Attributions de subventions exceptionnelles 
_____________________________________________________ 
 
Le conseil municipal a décidé d’allouer un ensemble de subventions dans le cadre du vote 
du budget primitif 2019 le 29 mars dernier. Afin de répondre favorablement à de nouvelles 
demandes de subventions et par anticipation de l’adoption de la décision modificative n°1, il 
est proposé d’allouer des subventions exceptionnelles. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. TELLIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
Monsieur Oumar BA ne prend pas part au vote. 
 
DECIDE d’allouer les subventions exceptionnelles suivantes : 
 
Bénéficiaire Montant Commentaires 
Association sportive Futsal Club de 
Compiègne 10 000 € Aide pour un maintien au niveau national 

Cazac (comité d'animation de la 
ZAC) 

800 € 

Selon délibération subventions dans le cadre de la 
politique de la ville du 29/03/2019 avec 2.000€ 
alloués, alors que l'annexe budgétaire du BP2019 
mentionnait 1.200€ (mention des 800 euros 
manquants) 

Association des consommateurs 
de Compiègne 250 € Aide à la mise en place d'un site internet 

l’association de jumelage 
Compiègne-Bury St Edmunds 

2 000 € 
Représentation de la ville de Compiègne à la 
11ème édition du Parlement Européen des Jeunes 
(PEJ) à Igualada (Espagne). 

Conseil de la Vie 3 000 € Programmation Animations du centre-ville 
TOTAL : 16 050 €   

 

  
Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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02 - Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) - Actualisation 
des tarifs à compter du 1er janvier 2020 
_____________________________________________________ 
 
Il est rappelé que le Conseil Municipal par délibération du 10 octobre 2008 a instauré sur le 
territoire communal la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) et fixé les dispositions 
relatives à ses conditions d’application, dont l’exonération des enseignes inférieures à 7 m2 
et la compétence de l’Agglomération pour percevoir cette taxe sur les zones d’activités 
d’intérêt intercommunal. Le produit communal représenté par cette taxe en 2017 a été de 
101.000 €. 
 
L’article L233-9 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les tarifs maximaux de 
taxe locale sur la publicité extérieure. Ces tarifs sont relevés chaque année, dans une 
proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation. 
 
Compte tenu de l’évolution de cet indice, le tarif de base maximal applicable au 01/01/2020 
dans les communes de moins de 50 000 habitants ressort à 15,70 € et doit faire l’objet d’une 
délibération avant le 1er juillet 2019 pour pouvoir être appliqué. 
 
Ce tarif de base peut faire l’objet de coefficients multiplicateurs conformément à l’article 
L2333-9 du CGCT. La dernière actualisation par la commune des tarifs a été décidée par 
délibération du 25 mai 2018 pour une application au 1er janvier 2019. 
 
Il est proposé d’actualiser les tarifs de la TLPE à compter du 1er janvier 2020 selon la grille 
tarifaire suivante qui fait application du tarif maximal autorisé : 
 

 
 
La majoration ainsi proposée représente une évolution de +1,9% par rapport aux tarifs 
actuellement pratiqués. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. TRINCHEZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
  

Villes de moins 
de 50 000 
habitants

Dispositifs 
publicitaires 

non 
numériques

Dispositifs 
publicitaires  
numériques

Pré-
enseignes 

non 
numériques

Pré-
enseignes  

numériques

Enseignes 
<= 7m2

Enseignes 
> 7m2 

et <= 12 m2

Enseignes 
>12m2 

et <= 50 m2

Enseignes    
> 50M2

Tarifs actuels 15,70 € 47,10 € 15,70 € 47,10 € Exonération 15,70 € 31,40 € 62,80 €

Nouvelle 
tarification au 
01/01/2020

16,00 € 48,00 € 16,00 € 48,00 € Exonération 16,00 € 32,00 € 64,00 €
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ADOPTE les tarifs de TLPE applicables à compter du 1er janvier 2020 conformément à la 
grille tarifaire mentionnée ci-dessus. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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03 - Demande de subvention à la Région Hauts-de-France concernant 
les crédits Politique de la Ville 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre du Contrat de Ville, la Région a fléché des crédits pour les actions en direction 
des quartiers prioritaires pour l’année 2019. 
 
Il est ainsi demandé d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter une 
subvention en fonctionnement, à hauteur de 3 000 € pour l’action « Soirée des talents ». Il 
s’agit d’une action visant à valoriser les talents issus des quartiers, qui s’engagent à 
parrainer des talents en devenir. Les jeunes ciblés bénéficieront d’un travail 
d’accompagnement et de suivi, en termes d’insertion et d’ouverture culturelle.  
 
Crédits de Fonctionnement : 
 
 

 Coût Total du projet Subvention sollicitée auprès 
de la Région Hauts de France 

« Soirée des talents » 9 100 € 3 000 € 

 
Crédits d’Investissement : 
 
 

Il est ainsi demandé d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter une 
subvention en investissement, à hauteur de 35 996€ pour l’action « Requalification des Aires 
de Jeux au sein des quartiers Politique de La Ville de Compiègne, des espaces de 
rencontres intergénérationnels », selon le plan de financement suivant :  
 
 Cout total du projet (HT) Subvention sollicitée auprès de 

la Région Hauts-de-France 
Requalification des Aires de 
Jeux au sein des quartiers 
(Création d’espaces inter 
générationnels) 

 
169 133 € 

 
58 825€ € 

 
Une demande d’autorisation anticipée sera effectuée. 
 
Dans ce cadre, Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer tout document 
relatif ces actions. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M.BA, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents relatifs à la 
demande de subvention dans le cadre du Contrat de Ville avec la Région concernant la 
création d’espaces intergénérationnels, 
 
SOLLICITE une autorisation pour le démarrage anticipé des travaux. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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04 - Rapport d’activités du délégataire du Cercle Hippique au titre de 
l’année 2017/2018 
_____________________________________________________ 
 
La loi du 6 février 1992 a prévu que les documents contractuels produits annuellement par 
les délégataires de service public sont mis à la disposition du public. Il est donc présenté au 
Conseil Municipal le rapport annuel 2017/2018 pour la délégation de service public du cercle 
hippique, confiée à la SARL Morvillers. 
 
Le contrat de Délégation de Service Public (DSP) a été renouvelé en janvier 2016 pour une 
durée de 6 ans. 
 
Le rapport d’activités 2017/2018 du délégataire et le rapport du Maire ont été présentés à la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux le 06 mai 2019. Celle-ci a estimé que 
la qualité du service rendu n’était pas au niveau attendu par la collectivité. 
 
Il ressort du rapport d’activité 2017/2018 produit par le délégataire du Cercle Hippique les 
éléments suivants : 
 
L’exploitation du Centre Hippique de Compiègne par la SARL Morvillers, ne répond pas 
pleinement aux attentes de la Ville de Compiègne et les points suivants méritent d’être 
améliorés : 
 

 Outre l’enseignement des disciplines traditionnelles, il faudrait ouvrir à des disciplines 
pouvant attirer une clientèle plus large (randonnées, TREC, horse-ball etc…) ; 

 Pas ou peu de sorties en forêt, alors que cette dernière est aux portes des 
installations ; 

 Passer un accord avec le stade équestre pour développer la compétition et entrainer 
les cavaliers ; 

 L’organisation des compétitions au sein du club est inexistante à l’exception de la 
voltige ; 

 Le nombre de licences compétitions amateurs est très faible par rapport au nombre 
d’adhérents (seule l’activité poney permet de conserver un certain niveau de 
compétition) ; 

 Le nombre de chevaux en pension est en diminution (25 sur 80 boxes disponibles) ; 
 L’entretien des installations s’est amélioré par rapport à l’année précédente. Restent 

à faire certains travaux dont une grande partie est à la charge de la Ville de 
Compiègne  

 
L’ensemble de ces éléments montre que l’attractivité du Cercle Hippique de Compiègne est 
en stagnation depuis plusieurs années. 
 
Un courrier va être adressé au délégataire pour lui faire part de ces constatations et lui 
demander les actions correctives qu’il envisage notamment son plan de redressement des 
comptes (tableau de bord de suivi des recettes et des dépenses). Il sera  également prescrit 
de corriger son rapport d’activité pour qu’il corresponde aux obligations du contrat de 
délégation (article 14 du contrat de DSP). 
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Les principaux éléments chiffrés de l’activité du délégataire sont résumés dans le tableau ci-
après : 
 

Chiffre d’affaires 2015 (€) 2016 (€) 2017 (€) 2018 (€) Variation 
2017/2018 

(%) 

Comptes 
exploitation 

prévisionnels 
2019 (€) 

Enseignement/pension 408 828 392 158 353 602 346 609  460 000 
Formation  143 117 108 373 132 598 97 150  150 000 
Autres prestations 34 510 45 562 38 724 35 525   
Total CA 586 455 546 093 524 924 479 284 - 8,73 610 000 
Net + 28 138 + 32 369 + 1 476 -  36399  + 17 200 
Charges externes 277 870 258 564 285 325 279 968 - 1,88 283 700 
Charges et salaires 309 274 324 754 276 348 263 483 - 4,66 293 000 
Dont rémunération de 
l’exploitant 

69 000 55 560 49 500 51 000  95 000 

 
Dans ce contexte, il est nécessaire d’attirer l’attention du délégataire actuel du Cercle 
Hippique sur ces différents éléments de dégradation des comptes, qui préoccupent la 
collectivité. 
Un courrier est adressé au délégataire en ce sens. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. TELLIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
PREND ACTE du rapport d’activités 2017/ 2018 du délégataire du cercle hippique. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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05 - Cession d’un local technique – 1 square de l’Aubépine 
_____________________________________________________ 
 
La Ville de Compiègne a décidé de céder un bien lui appartenant sis 1 Square de l’Aubépine. 

Le bien, d’environ 9 m², cadastré section AM n°58 et utilisé comme local technique, pourrait 
être cédé à Monsieur CLEDIC, propriétaire voisin, ou toute autre structure immobilière s’y 
substituant. En effet, ce petit local de stockage n’est plus utilisé par les services techniques 
de la Ville et lui servirait d’abri de jardin. 

Le service des Domaines a évalué ce bien à 7 000 €. Cependant, Monsieur CLEDIC, après 
négociations, accepterait d’acquérir le bien au prix de 4 000 euros net vendeur, frais et taxes 
en sus à sa charge. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 

Vu l’avis des Services Fiscaux du 10 avril 2019, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 

Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DECIDE de céder à Monsieur CLEDIC le local technique sis à Compiègne, 1 Square de 
l’Aubépine, d’une superficie totale de 9 m² environ au prix de 4 000 euros net vendeur, frais et 
taxes en sus à la charge de l’acquéreur, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de cession ainsi que toutes 
les pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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06 - Cession à l’ARC des locaux nécessaires pour la mise en place du 
Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) au sein de la copropriété du 
Puy du Roy 
_____________________________________________________ 
 
Dans le cadre de la compétence Petite Enfance de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne, celle-ci doit aménager un Relais Assistantes 
Maternelles au sein de la copropriété du Puy du Roy à Compiègne. 
 
Ces locaux, détachés du volume anciennement occupés par les archives municipales, d’une 
superficie de 190 m² environ, sous réserve d’ajustement de surface, feront l’objet de gros 
travaux de réhabilitation : reprise de façades et ouvertures, isolation, cloisonnement, mises 
aux normes tout fluide, second œuvre (isolation, sols, peinture, plafonds etc…). Le montant 
des travaux s’élève à 240 000 € HT. 
 
Eu égard à ces éléments, France Domaine a évalué ce bien à 85 000 € HT. 
 
Il est proposé la cession par la Ville de Compiègne à l’ARC de ce bien, au prix des Domaines, 
en précisant qu’une division en volume devra être effectuée après accord de la copropriété. 
Les frais liés à cette affaire seront pris en charge par l’ARC. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par Mme RENARD, 
 
Vu l’avis des Services Fiscaux du 26 mars 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DECIDE de céder à l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne un 
volume au sein de la copropriété du Puy du Roy d’une superficie d’environ 190 m² sous 
réserve d’ajustement de surface, au prix de 85 000 €, afin d’y créer un relais d’assistantes 
maternelles. Les frais de notaire, les frais de géomètre ainsi que la TVA éventuellement due 
seront à la charge de l’acquéreur, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de cession ainsi que toutes 
les pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal. 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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07 - Convention de servitudes avec la societe ENEDIS – Parcelles  
n°AX 001 – 003 - 027 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau public 
d’ENEDIS, la Ville de Compiègne doit consentir des servitudes sur les parcelles cadastrées 
n° AX 001 – 003 et 027, lui appartenant. 
 
Une convention authentique est à régulariser avec ENEDIS afin de consentir l’entrée des 
agents d’ENEDIS ou d’entrepreneurs dûment accrédités par lui sur ces parcelles, en vue 
du déplacement d’une ligne électrique souterraine de 400 volts. 
 
Les frais liés à l’établissement de ces servitudes seront à la charge d’ENEDIS. Une 
indemnité de 15 € sera versée par Enedis à la Ville de Compiègne. 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Voirie, Aménagement Urbain du 15avril 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
ACCEPTE, la mise à disposition de cette emprise au profit de la société ENEDIS et la 
constitution de servitudes, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de servitudes à 
régulariser par acte authentique au profit d’ENEDIS, ainsi que toutes pièces afférentes à ce 
dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de ces conventions seront pris en charge par 
ENEDIS. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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08 - Square de l’Aérostation – Retrait de la délibération du 27 mai 
2016 prononçant la désaffectation et le déclassement du domaine 
public d’une bande de terrain et autorisation de sa cession 
_____________________________________________________ 
 
Par délibération du 27 mai 2016, le Conseil Municipal avait décidé la cession au profit de  
M. BERNARD d’une bande de terrain, d’une superficie de 62 m², constituant la partie d’une 
sente jouxtant sa propriété square de l’Aérostation à Compiègne. 
 
Le Conseil municipal avait par la même occasion procédé à la désaffectation et du 
déclassement du domaine public de cette bande de terrain. 
 
Les domaines avaient estimé cette parcelle à 4.200 € H.T. 
 
Or, à l’issue de cette délibération, des riverains avaient manifesté leur opposition à cette 
vente, dans la mesure où certains d’entre eux utilisaient ce chemin à titre d’agrément. 
 
Partant, il a été notifié à M. BERNARD par un courrier en date du 23 novembre 2016 le refus 
de la commune de vendre cette parcelle. M. BERNARD a introduit une requête en excès de 
pouvoir contre cette décision devant le Tribunal Administratif d’Amiens. 
 
Ce dernier a rendu son ordonnance le 26 mars dernier. Il a donné droit à la demande de  
M. BERNARD, en considérant que le maire ne pouvait refuser de vendre le bien dès lors que 
le conseil municipal avait pris une telle décision. 
 
En revanche, le tribunal a considéré que la vente ne pouvait être considérée comme parfaite, 
dans le sens où M. BERNARD n’apporte pas la preuve d’avoir accepté l’offre de vente de la 
Ville.  
 
En conséquence, le tribunal considère que la Ville n’est pas dans l’obligation de procéder à 
la cession du bien ou à la conclusion de l’acte authentique de vente. 
 
Dans la mesure où l’éventuelle cession de cette bande de terrain suscite l’opposition des 
autres riverains de ce chemin qui l’utilisent, ainsi que cela a été précisé, pour desservir 
l’arrière de leurs parcelles ; qu’il ressort du jugement du Tribunal Administratif d’Amiens que 
le Conseil Municipal serait en droit, aux termes d’une nouvelle délibération, de refuser de 
procéder à la vente de cette parcelle, il est donc proposé à l’assemblée : 
 

- de décider de ne plus vendre cette parcelle à M. BERNARD, 
- de procéder, dans ce cadre, au retrait de la délibération du 27 mai 2016. 

 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
  



Conseil Municipal du 17 mai 2019 

 
DECIDE de ne plus vendre cette parcelle à Monsieur BERNARD, 
 
DECIDE de procéder, dans ce cadre, au retrait de la délibération du 27 mai 2016. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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09 - Attribution du marché relatif à l’entretien de la signalisation 
lumineuse tricolore 
_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne est équipée d’une quarantaine de carrefours à feux tricolores réglés 
par des feux de signalisation lumineux pilotés par des contrôleurs. 
 
Le réglage des cycles de feux doit permettre d’assurer la sécurité des automobilistes et des 
piétons tout en régulant le trafic routier. 
 
C’est pourquoi, la Ville a souhaité confier à une entreprise spécialisée la maintenance 
préventive et curative des contrôleurs de feux et des matériels annexes liés à leur 
fonctionnement. 
 
Les prestations de l’entreprise comprennent également une Gestion de Maintenance 
Assistée par Ordinateur ou G.M.A.O. permettant d’accéder à la base de données 
descriptives des installations statiques (feux tricolores, signaux piétons…) et dynamiques 
(contrôleurs de feux, etc…). 
 
L’entreprise est chargée également d’assurer une permanence pour la remise en état de 
fonctionnement normal des installations à la suite de pannes ou d’anomalies pour des 
raisons sécuritaires. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Compiègne a lancé une consultation auprès d’entreprises 
spécialisées pouvant apporter ces services. 10 entreprises ont téléchargé le dossier de 
consultation des entreprises. 
 
Après vérifications techniques et financières des offres et en application des critères de 
jugement intégrés dans le dossier de consultation, il est proposé d’attribuer le marché 
d’entretien de la signalisation lumineuse tricolore à ; 
 

- Société AXIMUM 
Domiciliée 41 rue des Peupliers 92000 NANTERRE  

- Montant du marché : 56 628 € TTC 
 
Pour mémoire, l’estimation de la dépense était de 61 440,00 € TTC. 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces 
afférentes à ce dossier. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de la Voirie, Aménagement Urbain du 13 mai 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
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Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le marché avec la Société 
AXIMUM, 
 
PRECISE que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget Principal. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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10 - Lancement d’une consultation pour l’entretien des cimetières - 
Chantier d’Insertion Sociale 
_____________________________________________________ 
 
La convention de « chantier d’insertion sociale » avec l’association « Un Château pour 
l’Emploi » régissant l’entretien des cimetières de la Ville de Compiègne arrive à échéance 
dans le courant du mois de juillet 2019. 
 
Cette formule a été très concluante et la Municipalité souhaite garder une continuité du 
service actuel. 
 
Description de la prestation : 
 
Les travaux d’entretien concernent les cimetières Nord et Sud de la Ville. Les cimetières 
militaires ne sont pas concernés. 
 
Les tâches d’entretien consistent essentiellement à : 

- tondre le gazon 
- ramasser les feuilles 
- enlever les gerbes fânées 
- biner 
- ratisser 
- désherber les allées 
- tailler les haies 
- nettoyer l’ensemble des sites 

 
La réalisation des prestations nécessite l’utilisation de matériels ainsi que l’emploi de 
personnels à la charge du prestataire. 
 
Le marché à conclure a pour objectif l’obtention d’un résultat « entretien/propreté », tout en 
permettant le retour à l’emploi, à travers un chantier d’insertion, de personnes en difficulté 
sociale ou professionnelle. 
 
La consultation sera lancée en application des règles de la commande publique relatives aux 
marchés réservés pour une activité de qualification et d’insertion professionnelle. 
 
Le coût de l’opération se situe dans une fourchette de 90 000 à 110 000 € HT/an à la charge 
de la Ville de Compiègne sachant que le prestataire retenu budgétise son chantier par des 
subventions provenant de l’Etat et du Conseil Départemental. 
 
Le nombre de personnes en difficulté d’insertion et susceptibles d’acquérir une qualification 
professionnelle serait d’environ 12 personnes. 
 
La durée initiale de la convention est fixée à un an avec une possibilité de reconduction à 
trois reprises. 
 
Les prestataires qui répondront à cette consultation verront leur candidature soumise pour 
avis à la DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du travail et de l’Emploi) décideur en matière de subventions. 
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Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à : 

- lancer une consultation en application des articles de la commande publique 
concernant les marchés réservés ; 

- de signer, ou son représentant, toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Voirie, Aménagement Urbain du 13 mai 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer une consultation en application 
du code de la commande publique concernant les marchés réservés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants et 
toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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11 - Subventions dans le cadre de l’opération « Façades » liée à 
l’OPAH intercommunale 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre de l’OPAH intercommunale, il a été décidé de mettre en œuvre une opération 
de réhabilitation des façades en s’appuyant sur des subventions communales et l’ARC en 
partenariat avec la Fondation du Patrimoine. La Commune de Compiègne participe à ce 
dispositif. 
 
5 dossiers sont présentés : 
 
◊ Dossier TRIGALLEZ – 37 rue Carnot – 60200 COMPIEGNE 
 
Ce projet vise à effectuer un nettoyage de la façade principale d’une surface de 32 m², avec 
ravalement de la corniche et des parties courantes en pierre, changement des pierres 
dégradées à l’identique, changement d’un appui de fenêtre en pierre. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 480.00 € pour une dépense subventionnable de 
7 620.00€ TTC. Ces 480 € proviendront pour 144.00 € de l’ARC et pour 336.00 € de la 
commune de Compiègne. 
 
◊ Dossier BRUYN – 4 ter rue Saint Lazare – 60200 COMPIEGNE 
 
Ce projet vise à effectuer un ravalement de la façade d’une surface de 106 m², avec 
déjointoiement – rejointoiement.  
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1590.00 € pour une dépense subventionnable de 
10 877.00€ TTC. Ces 1590.00 € proviendront pour 477.00 € de l’ARC et pour 1 113.00 € de 
la commune de Compiègne. 
 
◊ Dossier NORMAND – 14 rue de la Justice – 60200 COMPIEGNE 
 
Ce projet vise à effectuer une rénovation de façade et restauration des pierres présentes 
sous l’enduit d’une surface de 60 m². 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 900.00 € pour une dépense subventionnable de 
12 130.00€ TTC. Ces 900.00 € proviendront pour 270.00 € de l’ARC et pour 630.00 € de la 
commune de Compiègne. 
 
◊ Dossier OMONT – 19 rue de la Sous-Préfecture – 60200 COMPIEGNE 
 
Cette demande de subvention est un cas particulier : il s’agit d’un mur de rempart épais d’au 
moins 60 cm, en cours d’éventrement, qui fait office de mur de soutènement et menace la 
voie publique. Il est nécessaire d’effectuer une reprise en profondeur de la maçonnerie pour 
solidifier l’ouvrage et éviter le péril. La surface de « façade » reprise de 22 m² n’est pas 
significative de l’importance du projet avec un devis de 13 290.01 €. La fondation du 
patrimoine peut intervenir mais seulement au niveau fiscal. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 330.00 € pour une dépense subventionnable de 
13 290.01€ TTC. Ces 330.00 € proviendront pour 99.00 € de l’ARC et pour 231.00 € de la 
commune de Compiègne. 
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◊ Dossier ROMET – 18 rue Joseph Leprince – 60200 COMPIEGNE 
 
Ce projet vise à effectuer un rafraichissement de la façade et la restauration des pierres 
présentes sous l’enduit pour une surface de 149 m². 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000.00 € pour une dépense subventionnable 
de 19 000.00€ TTC. Ces 2 000.00 € proviendront pour 600.00 € de l’ARC et pour 1 400.00 € 
de la commune de Compiègne. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
Madame ROMET ne prend pas part au vote. 
 
DECIDE d’attribuer à Madame TRIGALLEZ, une subvention de 480.00 € pour une dépense 
subventionnable de 7 620.00 € TTC. Ces 480.00 € proviendront pour 144.00€ de l’ARC et 
pour 336.00 € de la commune de Compiègne, 
 
DECIDE d’attribuer à Monsieur BRUYN, une subvention de 1 590.00 € pour une dépense 
subventionnable de 10 877.00€ TTC. Ces 1590.00 € proviendront pour 477.00 € de l’ARC et 
pour 1 113.00 € de la commune de Compiègne, 
 
DECIDE d’attribuer à Madame et Monsieur NORMAND, une subvention de 900.00 € pour 
une dépense subventionnable de 12 130.00€ TTC. Ces 900.00 € proviendront pour 270.00 € 
de l’ARC et pour 630.00 € de la commune de Compiègne, 
 
DECIDE d’attribuer à Madame OMONT, une subvention de 330.00 € pour une dépense 
subventionnable de 13 290.01€ TTC. Ces 330.00 € proviendront pour 99.00 € de l’ARC et 
pour 231.00 € de la commune de Compiègne, 
 
DECIDE d’attribuer à Monsieur ROMET, une subvention de 2 000.00 € pour une dépense 
subventionnable de 19 000.00€ TTC. Ces 2 000.00 € proviendront pour 600.00 € de l’ARC et 
pour 1 400.00 € de la commune de Compiègne, 
 
DECIDE d’inscrire ces montants de subvention au budget Principal, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces relatives à  
ces dossiers. 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
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Sénateur Honoraire de l’Oise 
 

 
12 – Bilan de la concertation et arrêt du projet de création d’une Aire 
de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) 
_____________________________________________________ 
 
 
Par Délibération du 24 avril 2006, le Conseil Municipal avait approuvé la Zone de Protection 
du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager.  
 
L’Article 28 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
l’Environnement a instauré, entre autre, les Aires de Mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine (AVAP) en remplacement des Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager. Ce nouveau dispositif, sans remettre en cause les principes fondateurs 
de la ZPPAUP, a pour ambition de développer une nouvelle approche de la gestion 
qualitative des territoires en intégrant un objectif de développement durable par une 
meilleure prise en compte de l’environnement et par l’intégration des préoccupations 
paysagères. La création de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine a pour 
effet de suspendre l’application de la servitude des abords des monuments historiques 
(rayon de 500 m) dans le périmètre de celle-ci. Au-delà, les parties résiduelles de périmètres 
d’abords continueront de s’appliquer. 
 
La Loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) ; 
promulguée le 7 juillet 2016, prévoit qu’à compter du 8 juillet 2016, les Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager et les Aire de Mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine sont automatiquement transformées en Site Patrimonial Remarquable (Site 
Patrimonial Remarquable. La même loi prévoit, en son article 114, les dispositions 
transitoires suivantes :  
« Les projets d'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine mis à l'étude avant 
la date de publication de la présente loi sont instruits puis approuvés conformément 
aux articles L. 642-1 à L. 642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure 
à la présente loi. 
 
Par délibération du 12 décembre 2014, le Conseil Municipal a : 
 
- décidé de la mise à l’étude de la transformation de la Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysager en Aire de Mise en Valeur et de l’Architecture et du 
Patrimoine, 

- fixé les modalités de la concertation avec le public (article L 300.2 du code de 
l’Urbanisme), 
- décidé de la création d’une Commission Locale, instance consultative chargée du suivi de 
l’élaboration et de la gestion de la servitude.  
 
La Commission Locale de l’Aire de Mise en Valeur du Patrimoine s’est réunie les 19 
novembre 2015, 28 juin 2016, 14 septembre 2017 et enfin le 30 avril 2019 pour définir le 
périmètre et les prescriptions du règlement de cette Aire de Mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine. 
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La phase d’élaboration du dossier d’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
étant terminée, il convient d’arrêter le projet d’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine, tel qu’il a été validé par la CLAVAP afin qu’il soit ensuite soumis à l’avis de la 
Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture (CRPA). Le projet donnera 
également lieu à un examen conjoint des Personnes Publiques Associées et sera ensuite 
soumis à enquête publique. Après l’enquête publique et avant la soumission du dossier au 
Préfet pour accord, la Commission Locale de l’AVAP (CLAVAP) devra de nouveau se 
prononcer. 
 
La concertation avait pour objectif de présenter au public le projet communal en matière de 
protection et de mise en valeur du patrimoine architectural et paysager et de recueillir l’avis 
des habitants ou de toute personne concernée afin de contribuer à l’analyse du projet et à la 
prise de décision. 
 
 
La concertation publique s’est déroulée selon les modalités prévues par la délibération du 12 
décembre 2014, à savoir : 
 
 Moyens d’information : 

- Affichage de la présente délibération à la mairie de COMPIEGNE et sur les 
panneaux administratifs situés en divers endroits de la Ville 

- Des articles dans le Compiègne Notre Ville 
- Des documents  sur le site internet de la Commune  
- Des articles dans les 3 journaux locaux (Le Parisien,  Le Courrier Picard,  Oise 

Hebdo) 
- Information régulière de la commission Urbanisme 

 
Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat : 
- Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis à 

disposition du public tout au long de la procédure, en mairie, aux jours et heures 
habituels d’ouverture, 

- Mise à disposition en mairie des éléments d’étude tout au long de la réflexion 
engagée jusqu’à ce que le conseil municipal arrête le projet d’AVAP 

- Une exposition publique dans le hall de la mairie avec un cahier d’expression qui 
sera annoncée par voie de presse et sur le site internet 

 
Qu’il était précisé que la commune se réserve la possibilité de mettre en place toute autre 
forme de concertation si nécessaire. 
 
Bilan de la concertation du projet d’AVAP 
 
-La délibération a fait l’objet d’un affichage sur différents panneaux sur le territoire de la Ville 
de COMPIEGNE,  
-Les informations relatives à l’Aire de Mise en Valeur du Patrimoine ont été accessibles sur 
le site INTERNET de la Ville de COMPIEGNE tout au long de la procédure, moyen de 
communication actuel visant un large public 
-Des articles dans les parutions des associations de sauvegarde de COMPIEGNE ont été 
publiés 
- la commission de l’Urbanisme a été informée des différentes évolutions,  
- Un article paraîtra dans le prochain COMPIEGNE NOTRE VILLE et une exposition  aura 
lieu dans le hall de l’Hôtel de Ville avant le démarrage de l’Enquête Publique prévue début 
de cet automne 
- Il a été mis à disposition un registre  de concertation. Aucune observation n’y a été 
apportée. 
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Le Conseil Municipal considère que la concertation a été menée, que celle-ci va se 
poursuivre jusqu’à l’ouverture de l’Enquête Publique et que son bilan est favorable à la 
poursuite de la procédure d’élaboration de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine. 
 
ARRET DU PROJET d’AVAP 
 
Considérant que le projet joint à la présente délibération, est prêt à être ARRETE. Il 
comporte : 
 
 Un RAPPORT DE PRESENTATION auquel est joint le DIAGNOSTIC APE qui 
expose les motifs et les objectifs de l’Aire de Mise en Valeur du Patrimoine ainsi que les 
particularités historiques, géographiques, urbaines, architecturales et paysagères du 
territoire communal, 
 
 Un REGLEMENT  constitué de prescriptions qui orientent les interventions au regard 
du contexte général ou particulier des lieux ; 
 
 Un DOCUMENT GRAPHIQUE faisant apparaître le périmètre de la zone, les secteurs 
et les typologies du bâti sur lesquels s’appuie le règlement 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 
Vu la Loi n° 2010-788 du 12 Juillet 2010, article 28, portant Engagement National pour 
l’Environnement (ENL), 
Vu le Décret n° 2011-1903 du 19 décembre 2011, 
Vu la circulaire du 2 mars 2012 relative aux  Aire de Mise en Valeur du Patrimoine 
Vu la Loi n° 2016-925 du 7 Juillet 2016 (LCAP)  
Vu le Code de l’Urbanisme,  
Vu le Code du Patrimoine, 
Vu le Code de l’Environnement, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) 
actuellement en vigueur sur la commune de COMPIEGNE, 
Vu la délibération  du conseil municipal du 12 décembre 2014 prescrivant la prescription de 
mise à l’étude d’une Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine  et décidant de 
la création d’une Commission Locale de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Locale de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et 
du Patrimoine dans sa séance du 30 avril 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances du 06 mai 2019, 
 
Considérant le bilan de la concertation 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DECIDE l’ARRET du projet de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
(AVAP)  tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
 
TIRE le bilan de la concertation, 
 



Conseil Municipal du 17 mai 2019 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à saisir le Préfet de Département  et la 
DRAC pour inscription à l’ordre du jour d’une prochaine séance de la Commission Régionale 
du Patrimoine et de l’Architecture(CRPA), 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à saisir le Président du Tribunal 
Administratif pour désignation d’un Commissaire-Enquêteur en vue de l’Enquête Publique, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou toute pièce 
nécessaire pour mener cette procédure, 
 
PRECISE que la présente délibération sera transmise, pour information, aux services de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) ; qu’elle sera transmise à Monsieur le 
Préfet de l’Oise, qu’elle fera l’objet d’une publicité légale dans un journal local diffusé dans le 
département enfin qu’elle sera affichée en mairie pendant un mois. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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Conseil Municipal du 17 mai 2019 

13 - Structure d’accueil collectif de jeunes enfants – Intervention de 
professionnels en psychothérapie 
_____________________________________________________ 
 
 
Depuis 1993, une psychologue intervient à la crèche Sainte Elisabeth à raison de 3 heures 
par semaine excepté pendant les vacances scolaires. 
 
A l’origine, cette structure était le seul établissement municipal à accueillir les très jeunes 
enfants à la journée. Ce service s’est enrichi d’autres structures multi-accueil municipales de 
type collectif (Crèche de Bellicart, Multi-accueil Le Nid, multi-accueil de Royallieu). Les 
besoins d’accompagnement d’un psychothérapeute se sont donc aussi développés. 

Il vous est proposé d’étendre progressivement cette prestation aux autres crèches, en 
commençant par Le Nid où le besoin s’en fait le plus ressentir 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme RENARD, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à étendre les prestations de psychothérapeutes aux autres 
structures municipales d’accueil collectif de jeunes enfants et à signer les contrats 
correspondant avec les praticiens retenus, 
 
PRÉCISE que la première des nouvelles structures à pouvoir bénéficier de cette mesure 
sera le Nid, 
 
PRÉCISE que la dépense correspondante sera inscrite au budget de la Ville. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
 

 
  



Conseil Municipal du 17 mai 2019 

14 - Demande de subvention auprès de la CAF de l’Oise pour les 
travaux d’aménagement à la crèche de Bellicart 
_____________________________________________________ 
 

Actuellement, les bébés du multi-accueil de Bellicart sont accueillis dans un espace partagé 
avec les groupes des moyens/grands, ce qui induit des nuisances sonores. 
 

Afin d’améliorer la qualité de l’accueil des 23 enfants et notamment le confort des bébés, il 
vous est proposé de procéder à des travaux d’aménagement intérieurs consistant à 
redistribuer les espaces. 
 

Dans ce cadre, le dortoir qui est la seule pièce indépendante de la structure deviendra 
l’espace réservé aux bébés. 
 

La réalisation de ces travaux est envisagée aux dates de fermeture de la structure, soit au 
mois d’août 2019. 
 

Le coût prévisionnel des travaux est évalué à 12 474 € TTC. Le plan de financement est 
établi comme suit : 
 

Coût total TTC des 
travaux  

Subvention CAF Récupération TVA 
(16,404 %) 

Coût pour la Ville 

12 474 € 8 316,00 € 2 046,23 € 2 111,77 € 
 

Le coût prévisionnel pour l’équipement est évalué à 1 504,98 € TTC. Le plan de financement 
est établi comme suit : 
 

Coût total TTC des 
équipements  

Subvention CAF Récupération TVA 
(16,404 %) 

Coût pour la Ville 

1 504,98 € 1 003,32 € 246,88 € 254,78 € 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par Mme RENARD, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 

Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

AUTORISE la réalisation de ces travaux d’aménagement intérieur à la crèche de Bellicart 
pour un coût détaillé comme ci-dessus, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter une subvention auprès de la 
CAF de l’Oise et à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire.  
 
 

  
Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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Conseil Municipal du 17 mai 2019 

 
15 - Projet d’extension des horaires d’ouverture des bibliothèques de 

la Ville – Demande de subvention auprès du ministère de la Culture 

_____________________________________________________ 
 
 
Les Bibliothèques de la Ville comportent trois sites distincts : la bibliothèque Saint-Corneille, 
la bibliothèque Jacques Mourichon et la bibliothèque Bellicart. Elles sont actuellement 
ouvertes différemment selon les sites et jamais après 18h. 
 
Les Bibliothèques constituent, avec 145 000 entrées en 2018, les établissements culturels 
de la Ville qui touchent le public le plus nombreux et le plus diversifié. L’enquête menée en 

mars 2018 auprès des publics fréquentant les bibliothèques a fait remonter que les usagers 
souhaitent de manière prioritaire l’ouverture plus tardive en début de soirée et une meilleure 
lisibilité des horaires des trois sites. Ce souhait est cohérent avec l’évolution des usages des 

bibliothèques françaises, ouvertes sur la diversification des pratiques culturelles et des 
loisirs. 
 
Le Plan Bibliothèques, initié en 2018 par le rapport Orsenna et réaffirmé en janvier 2019 par 
le ministère de la Culture, donne à la Ville l’opportunité d’un soutien financier via le concours 

particulier de la dotation générale de décentralisation. Ce soutien financier peut couvrir 
jusqu’à 70% des coûts relatifs à une extension des horaires – incluant salaires, fluides, 
formation et aménagements. Il doit correspondre à un projet global de service public visant à 
toucher des publics éloignés de la culture. 
 
Pour Compiègne, les Bibliothèques portent donc un projet en deux temps : 
 
À partir d’octobre 2019 : 

- une extension des horaires d’ouverture de Saint-Corneille et Jacques-
Mourichon jusqu’à 19h au lieu de 18h, 

- Une ouverture de Saint-Corneille trois heures le vendredi matin au lieu de 
deux heures le jeudi matin, 

- Un projet culturel (acquisitions, animations) adapté aux publics recherchés, 
- Pour ce faire, le recrutement de deux agents contractuels dont les missions 

seront réparties entre l’accueil du public et l’élaboration de cette nouvelle 

offre. 
 
À partir d’octobre 2020 : 

- l’investissement dans un dispositif d’automatisation partielle des prêts et des 

retours permettant, à périmètre humain constant, une nouvelle extension des 
horaires. 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. de VALROGER, 
 
 



Conseil Municipal du 17 mai 2019 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du ministère de la Culture la subvention 
attendue dans le cadre du Plan Bibliothèques du gouvernement et à signer tout document 
s’y rapportant, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Principal, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget. 
 

  
Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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Conseil Municipal du 17 mai 2019 

16 – Convention de partenariat entre la Ville de Compiègne, l’ARC, Le 

Majestic et l’association des amis du Festival historique du Film pour 

l’édition 2019 du film historique de Compiègne 

_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne souhaite donner à l’édition du festival du film historique de 
Compiègne 2019 plus de rayonnement sur le Compiégnois.  
 
C’est pourquoi, la Ville désire confier au cinéma Le Majestic à Jaux l’organisation du festival 
Grand Public qui aura lieu du 5 au 10 novembre 2019. Ce festival devra programmer une 
série de films récents ou du patrimoine sur le thème des grands destins. Il devra proposer 
des présentations, débats et rencontres autour de réalisateurs et de comédiens reconnus. 

 
Dans cette nouvelle configuration, Le Majestic met à disposition son expérience et son 
savoir-faire, notamment en co-programmant et en organisant le festival Grand Public, en 
étant force de proposition pour les invités d’honneur qu’il contacte et dont il organise la 

venue, en mettant une salle au moins à disposition du Festival, en communiquant auprès de 
son public via les réseaux habituels, en accueillant le public, en interviewant les invités et en 
animant les séances. 
 

Pour rappel, le festival du film comporte deux volets : un volet scolaire et un volet grand 
public. 
 
Pour la programmation scolaire, l’association continue à programmer avec le comité des 

enseignants. Le Festival accueillera, dans les lieux choisis par lui, les élèves de Compiègne 
et Margny-lès-Compiègne tandis que le Majestic accueillera ceux des autres communes de 
l’agglomération 
 
L’organisation du Festival du Film pour sa partie Grand Public est estimée à 80.000 €.  
 
Dans ce cadre, sous réserve de l’accord des différents partenaires sollicités dans ce cadre, 
le plan de financement prévisionnel de l’opération serait le suivant : 
 

Ville de Compiègne 25 % 20.000 € 

ARC 25 % 20.000 € 

Région Hauts de France 25 % 20.000 € 

Département de l’Oise 25 % 20.000 € 

 
Un budget de 50.000 € sera garanti pour permettre la tenue de cette Edition, auxquels 
pourront s’ajouter des financements complémentaires à hauteur de 30.000 €. 
 

Une convention de partenariat sera signée par la Ville de Compiègne, l’ARC, le Majestic et 
l’association Les Amis du festival du film historique.  
  



Conseil Municipal du 17 mai 2019 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. de VALROGER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Principal, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget. 
 

 
 

 
Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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17 - Marché d’entretien et d’exploitation des équipements de 

chauffage des bâtiments communaux – Avenant n°1 

_____________________________________________________ 
 
 
Par délibération du Conseil Municipal en date du 7 avril 2017, décidant du lancement d’une 
consultation, Monsieur le Maire a été autorisé à signer avec l’entreprise DALKIA, le marché 
n° 33-2017 PA lui confiant l’entretien et l’exploitation des équipements de chauffage des 
bâtiments communaux pour une durée initiale de six ans. 
 
Le montant annuel était de 545 382.69 € HT 
 
Ce marché comportait une liste précise des bâtiments concernés avec leurs caractéristiques 
et du matériel installé. 
 
Suite à la création d’une cantine dans le groupe scolaire de Royallieu, des travaux sur le 
réseau hydraulique ont été réalisés et de nouveaux radiateurs ont été installés. Il convient 
donc de modifier la cible NB (quantité d’énergie contractuellement nécessaire au chauffage 
des locaux) de 165.10MWh PCS à  175.10MWh PCS. 
 
D’autre part, il est proposé d’ajouter des équipements à entretenir à la liste figurant dans le 
marché. Il s’agit : 

- d’une chaudière murale implantée dans le logement B3A, situé au sein du groupe 
scolaire de Royallieu 

- de deux climatisations situées dans les locaux de l’Hôtel de ville de Compiègne 
- d’une climatisation et une centrale de traitement d’air situées à la Crèche Sainte 

Elizabeth 
- de quatre climatisations situées à l’Ecole de musique. 

 
La plus-value annuelle de ces modifications est de 7 870.62 € HT, ce qui porte le montant 
annuel du marché à 553 253.31 € et ce qui représente une augmentation de 1.44 %. 
La plus-value se répartit comme suit : 
 
1 021.09 € pour le P1 ; 2 691.86 € pour le P2 et 4 157.67 € pour le P3 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. LEDAY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement et Développement Durable du  
11 avril 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
  



Conseil Municipal du 17 mai 2019 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer un avenant n°1 avec l’entreprise 
DALKIA d’un montant en plus-value de 7 870.62 € HT, portant ainsi le montant annuel du 
marché à 553 253.31 € HT, 
 
PRECISE que les crédits correspondants à cet avenant n°1 seront inscrits au Budget 
principal de l’exercice 2019. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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18 - Conventions d’occupation temporaire du domaine public fluvial 

avec Voies Navigables de France (VNF) – Renouvellement 

_____________________________________________________ 
 
En raison de la nature des réseaux de la Ville de Compiègne, il est nécessaire d’avoir des 
points de rejet pour les eaux pluviales et les stations d’épuration dans les différentes rivières. 
 
Ces rejets font l’objet de conventions d’occupation temporaire du domaine public fluvial avec 
Voies Navigables de France (VNF). 
 
Certaines arrivent à échéance et doivent être renouvelées pour une durée de 5 ans, à savoir 
pour les ouvrages suivants : 
 

- Ouvrage de rejet d’eaux pluviales, rue du Camp rive gauche au PK 97,900 
- Ouvrage de rejet d’eaux pluviales rive gauche au PK 94,017 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement et Développement Durable du  
11 avril 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 06 mai 2019, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DECIDE de renouveler ces conventions pour une durée de 5 ans, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 
dossier, 
 
PRECISE que les dépenses seront inscrites au Budget Principal. 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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19 – Modification de la composition de commissions 

_____________________________________________________ 
 
Il est proposé de procéder à une modification de la composition de commissions 
municipales, comme suit : 
 

 Mme Sophie SCHWARZ intègre la commission « Sports et Jeunesse », en 
remplacement de Madame Anne KOERBER. 

 
 Mme Anne KOERBER intègre la commission « Travaux, Bâtiments Communaux et 

Transports », en remplacement de Sophie SCHWARZ. 
 
 

Commission  
Sports et Jeunesse 

Commission 
Travaux, Bâtiments 

Communaux et Transports 
 

Christian TELLIER 
Oumar BA 
Marc-Antoine BREKIESZ 
Christophe CAUVIN 
Marie-Pierre DEGAGE 
Etienne DIOT 
Sandrine de FIGUEIREDO 
Emmanuel MARSIGNY 
Sylviane ROMET 
Sophie SCHWARZ 

 

Richard VALENTE 
Patricia RENOULT 

 

NICOLAS LEDAY 
Arielle FRANÇOIS 
Anne KOERBER 
Marie-Christine LEGROS 
Sylvie OGER-DUGAT 
Christian TELLIER 
Arnaud THOREL 
Philippe TRINCHEZ 
Françoise TROUSSELLE 
Richard VELEX 
 

Dilvin YUKSEL 
François GACHIGNARD 
 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M.MARINI, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
APPROUVE les modifications des commissions telles qu’indiquées ci-dessus. 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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20 - Décisions du Maire 

_____________________________________________________ 
 
 
Monsieur le Maire rend compte au CONSEIL MUNICIPAL des décisions qu’il a prises depuis 

la séance du vendredi 29 mars 2019, dans le cadre de la délégation qui lui a été consentie 
par le CONSEIL MUNICIPAL. 
 
 
Décision du Maire n°14-2019 
 
La ville de Compiègne consent à l’acquisition, d’une affiche de cinéma « L’héroïque sacrifice 
de Jeanne d’Arc, fille de Lorraine » cédée par Monsieur Jean-Claude LÉCURU pour un 
montant de 250€. 
 
Ce document sera intégré aux fonds patrimoniaux du service des archives. Le service des 
archives en assure la conservation et la tenue des inventaires correspondants.  
 
Ledit document sera communicable selon les lois, décrets et règlements en vigueur pour les 
archives publiques. 
 
La reproduction dudit document pour exposition sera soumise à l’autorisation écrite de la ville 
de Compiègne. 
 
 
Décision du Maire n°15-2019 
 
Le Maire décide de faire procéder au remboursement des frais de fourrière à Madame Claire 
PIVERT pour un montant de 169,70 €. 
 
 
Décision du Maire n°16-2019 
 
La Ville de COMPIEGNE consent à l’Association UNSOR l’occupation d’un bureau, d’une 
surface de 18 m², situé au 2ème étage des Salles Saint-Nicolas de COMPIEGNE. 
 
Le bureau est mis à la disposition de l’Association à titre gratuit. Les charges sont 
supportées par l’Association. 
 
La convention prendra effet le 1er Mai 2019 et se terminera le 30 Avril 2020. Sur demande de 
l’Association, la Ville de COMPIEGNE pourra consentir au renouvellement de la convention, 
chaque année, dans la limite de 12 années, civiles, consécutives et entières. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir entendu les explications du Maire et sur sa proposition, 
 
Vu les articles L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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APPROUVE les décisions municipales citées ci-dessus. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 17 mai 2019 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
 

 


